
1 

 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 25 OCTOBRE 2021 
 
L'an deux mille vingt et un et le vingt-cinq octobre, le Bureau communautaire, régulièrement convoqué, s'est 
réuni à la salle Louis Joseph BACOT à SEDAN sous la présidence de Monsieur Boris RAVIGNON, 
Président de la Communauté d'agglomération Ardenne Métropole. 
 
Date de la convocation : 19 octobre 2021 
 
Etaient présents les conseillers communautaires suivants : 
 
 

Commune Elus délégués 
Présent / Absent/Excusés 

 

BELVAL M. NORMAND Michel 
Présent 

CHARLEVILLE-

MÉZIÈRES 

M. 
DARKAOUI-

ALLAOUI 
Darkaoui 

Excusé 

 

M. FOSTIER Patrick 
Présent 

 

Mme. GLACET Odile 
Présente 

M. JOLION Frédéric 
Présent 

M.  MARECHAL Guillaume 
Pouvoir à Monsieur Boris RAVIGNON 

M. RAVIGNON Boris 
Présent 

FLIZE M. BRANZ Cédric 
Présent 

GIVONNE Mme MAHUT Raymonde 
Présente 

HAUDRECY M. CLAUDE Philippe 
Présent 

ISSANCOURT-

RUMEL 
M. DEBAIFFE Ghislain 

Présent 

NOUVION-SUR-

MEUSE 
M. CLAUDE Jean-Luc 

Présent 

NOUZONVILLE M. LECOULTRE Florian 
Excusé 

NOYERS-PONT-

MAUGIS 
Mme DEBREUX Marie-Pierre 

Présente 

SECHEVAL M. CANOT Philippe 
Excusé 

SEDAN 

M. BESSADI Farid 
Excusé 

Mme DE MONTGON Inès 
Présente 

M. HERBILLON Didier 
Présent 

M.  MARCOT Franck 
Présent 

VILLERS-

SEMEUSE 
M DUPUY Jérémy 

Présent 

VIVIER AU 

COURT 
Mme NICOLAS-VIOT Dominique 

Présente à partir du point 4 
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VRIGNE-AUX-

BOIS 
M. DUTERTRE Patrick 

Présent 

 
 
Le Bureau communautaire désigne Monsieur Jean-Luc CLAUDE et Madame Raymonde MAHUT en tant 
que secrétaires de séance.  
Le Bureau communautaire passe ensuite à l'ordre du jour. 
 
 

1. BC211025-71 Procès-verbal de la réunion du Bureau communautaire du 30 août 2021 

 
Monsieur le Président présente le rapport. 
Le Bureau communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE le procès-verbal de la réunion du Bureau communautaire du 30 août 2021. 

 

 

2. BC211025-72 Marché d’achat et livraison d’équipements destinés à la protection sanitaire des 
agents et de la population du territoire d’Ardenne Métropole - Avenant N° 1 des lots N° 4 : 
Fourniture de Gels hydro-alcooliques et 5 : Fourniture de Solutions hydro-alcooliques 

 
Madame Odile GLACET, 14ème vice-présidente présente le rapport. 
Le Bureau communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE les termes des avenants N° 1 des lots N° 4 : Fourniture de Gels hydro-alcooliques et 

N° 5 : Fourniture de Solutions hydro-alcooliques du Marché N° 20F29A d’achat et livraison 

d’équipements destinés à la protection sanitaire des agents et de la population du territoire 

d’Ardenne Métropole ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou la Vice-présidente déléguée à la commande publique en cas 

d’empêchement du Président, à signer tous documents utiles, à la mise en œuvre de la présente 

délibération et notamment l’avenant 
 

 

3. BC211025-73 Marché relatif au nettoyage des bâtiments communautaires - Avenant n°1 au lot 
n°6 Prestations ponctuelles 

 
Madame Odile GLACET, 14ème vice-présidente présente le rapport. 
Le Bureau communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE les termes de l’avenant n°1 du marché n°20S12A, lot n°6, passé avec Agnet, sis 4 rue 

Altiero Spinelli 10300 SAINTE SAVINE ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou la Vice-présidente déléguée à la commande publique en cas 

d’empêchement du Président, à signer tous documents utiles, à la mise en œuvre de la présente 

délibération et notamment l’avenant. 
 

 

4. BC211025-74 Marché de Transports Scolaires – Avenant N°1 

 
Madame Odile GLACET, 14ème vice-présidente présente le rapport. 
Le Bureau communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE les termes de l’avenant N° 1 du marché : Transports Scolaires ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou la Vice-présidente déléguée à la commande publique en cas 

d’empêchement du Président, à signer tous documents utiles, à la mise en œuvre de la présente 

délibération et notamment l’avenant ; 
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5. BC211025-75 Demande de garantie d’emprunt d’Habitat 08 

 
Madame Marie-Pierre DEBREUX 4

ème
 vice-présidente présente le rapport. 

Le Bureau communautaire, 
A l’unanimité, 

 APPROUVE la demande de garantie d’emprunt pour un prêt contracté par HABITAT 08 auprès du 

Crédit Coopératif pour un montant de 2 554 000 € ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 

présente délibération. 
 

6. BC211025-76 Demande de garantie d’emprunt d’Espace Habitat 

 
Monsieur Cédric BRANZ, 11

ème
 vice-président présente le rapport. 

Madame Marie-Pierre DEBREUX ne prend pas part au vote. 
Le Bureau communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE la demande de garantie d’emprunt pour un prêt contracté par ESPACE HABITAT 

auprès de la Banque des Territoires pour un montant de 5 960 000 €, 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

 

7. BC211025-77 Protocole transactionnel – Garantie décennale de la pataugeoire sèche de la 
piscine de Sedan 

 
Monsieur Cédric BRANZ, 11

ème
 vice-président présente le rapport. 

Le Bureau communautaire, 
A l’unanimité, 

 APPROUVE le protocole transactionnel ci-annexé ;  

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 


